
L’un des domaines où le besoin urgent d’aide technique canadienne se fait 
encore sentir, c’est tout le secteur de l’administration et, en particulier, la gestion 
des entreprises. C’est sous les auspices de l’A.C.D.I., à la connaissance du Comité, 
que des arrangements coopératifs ont déjà été conclus entre les universités cana
diennes et les facultés intéressées de l’Université des Antilles à la Trinité et à la 
Jamaïque. Les besoins précis de la région devraient entrer en ligne de compte 
dans l’élaboration de ces programmes qui devront être souples et mettre sans 
doute l’accent sur l’éducation des adultes et sur la formation en cours d’emploi du 
personnel aux échelons moyens, surtout dans les secteurs de la commercialisation 
et de l’entreprise.

Toutefois, ces domaines ne s’insèrent que partiellement dans une optique 
universitaire et le présent compte rendu signale ailleurs d’autres méthodes possibles 
d’assistance.

6. La stratégie de développement dans les Antilles orientales

Le programme canadien d’aide au développement des petites Antilles s’insère 
dans un plan quinquennal (1967-1968 à 1971-1972) reposant sur les grandes 
priorités sectorielles qui se dégagent des conclusions de l’Étude économique 
tripartite des huit petites Antilles faite en 1966. D’après cette Étude, le tourisme 
est l’industrie la plus susceptible de progrès dans ces îles et l’aide officielle au 
développement devrait porter surtout sur l’établissement d’une infrastructure pour 
les investissements privés dans le domaine du tourisme. C’est la raison d’être de 
la concentration actuelle de l’aide de l’A.C.D.I. dans les secteurs du transport 
aérien, des ressources en eau et de l’éducation, de même que dans l’agriculture 
mais à un degré moindre.

Le chapitre du présent rapport qui traite du tourisme fait état des principales 
réserves du Comité au sujet de l’opportunité sociale et économique d’un dévelop
pement basé sur le tourisme. Il convient d’ajouter tout de suite que le Comité 
reconnaît les différences fondamentales parmi les îles à cet égard, dont certaines 
peuvent subir une très forte expansion sans problèmes sérieux. En général, cepen
dant, le Comité craint qu’en comptant trop sur l’industrie du tourisme, on risque de 
compromettre le développement rationnel de ces îles et le bien-être de leurs 
habitants.

Ces commentaires ne sous-entendent pas une critique de tout le programme 
actuel. Ce type d’aide infrastructurale est essentiel à tout développement et, en 
général, il est profitable. Par ailleurs, les analystes économiques semblent de plus 
en plus s’accorder à dire que l’expansion du secteur agricole est possible dans 
la plupart de ces îles, qu’elle offre des assises économiques plus solides, et qu’au 
moins elle leur permettrait de nourrir les touristes et de conserver ainsi une plus 
forte proportion des sommes déboursées par ces derniers.

Le Comité reconnaît la valeur intrinsèque du plan quinquennal qui a été 
conçu pour les Antilles orientales. Cependant, il est indispensable de garder une 
certaine souplesse pour permettre le déplacement des priorités. De l’avis du Comité, 
cependant, le gouvernement canadien devrait prêter une oreille sympathique et
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